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Etaient présents :   Mrs Maurice BOIXIERE - Jean-Yves PRIE - Didier JUIN –  PANGAULT Bertrand  - Mme Joëlle DENOUAL -  Mrs  Jean REUNGOAT –  Jean-François HULAUD –  Pierre CHOUIN - Patrice ROBIN – Jean-François LOREE -  Mme Jeanine DUFEIL -  Mrs   Cyrile REMOND –  Sébastien GABILLARD – Mmes   Jeanine ROUXEL –   Geneviève BONNETE  - Clotilde LAFFON – Tiphaine TARDIF .
Absents : Mme  Françoise VAN DIEN (excusée, pouvoir à M. Jean Reungoat) ; M. Serge AUFFRET (excusé, pouvoir à M Michel Vaspart) ; Mme Louise BERTEL FERRAND (excusé, pouvoir à M Jean-François Hulaud) ; Mme Véronique MEHEUST
Les membres étant en nombre pour délibérer, la séance est déclarée ouverte. Le procès-verbal de la séance du 23 avril 2009 est adopté à l’unanimité des conseillers présents.
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
ORDRE du JOUR
AMENAGEMENT d’un TERRAIN DE FOOTBALL en GAZON SYNTHETIQUE

ATTRIBUTION du MARCHE / Procédure adaptée /   Société SPORTINGSOLS

Le Maire rappelle que dans sa séance du 23 avril 2009, le Conseil Municipal avait décidé d’engager une consultation sous forme de procédure adaptée pour les travaux d’aménagement d’un terrain de football en gazon synthétique. Il informe l’assemblée que la commission des marchés s’est réunie le 26 mai dernier, à 13h30, afin de procéder à l’ouverture des plis.
A la date limite de remise des offres, quatre plis ont été réceptionnés : SETAP, EVEN/ENVIROSPORTS, SPARFEL et SPORTINGSOLS.

Le Maire rappelle la méthode de cotation mentionnée au dossier de consultation.

Le Conseil Municipal prend connaissance du rapport du maître d’œuvre et des notes obtenues par les candidats pour l’ensemble des postes évalués : prix des prestations, mémoire technique et solutions proposées pour le développement durable.
Au terme de l’analyse des offres avant négociation, l’offre SPORTINGSOLS avec la solution de base apparaît comme la mieux-disante.

Dans le cadre de la procédure, les quatre entreprises ont par la suite été saisies, chacune pour ce qui la concernait, de demande de renseignements complémentaires pour les points qui demandaient précision.  Il leur a également été demandé de confirmer si c’était là leur meilleure offre.
Le Maire présente à l’assemblée les conclusions du maître d’œuvre après négociations, dont la commission des marchés a pris connaissance dans sa séance du 2 juin dernier.  Au terme de l’analyse des offres après négociations, il ressort que l’offre de l’entreprise SPORTINGSOLS avec la solution « variante 1 » apparaît comme la mieux-disante. 
	
	
	OFFRE HT
	PRIX

Coeff : 0.50
	MEMOIRE TECHNIQUE

Coeff : 0.40
	SOLUTIONS

Dévt DURABLE

Coeff : 0.10
	TOTAL

sur

100
	Classt

	SPORTINGSOLS
	Variante 1
	394 634,60
	47.5
	38
	10
	95.5
	1

	SPORTINGSOLS
	Solution de base
	382 040,22
	47.5
	38
	10
	95.5
	1

	EVEN/ENVIROSPORTS
	Variante 1
	391 449.00
	47.5
	37
	10
	94.5
	3

	EVEN/ENVIROSPORTS
	Solution de base
	399 899.00
	45
	37
	10
	92
	4

	SPARFEL
	Solution de base
	383 521,55
	47.5
	29
	10
	86.5
	5

	SPORTINGSOLS
	Variante 2
	468 057,60
	32.5
	40
	10
	82.5
	6

	EVEN/ENVIROSPORTS
	Variante 2
	459 049,00
	35
	37
	10
	82
	7

	SETAP
	Base
	390 841,00

	47.5
	10
	10
	67.5
	8

	SPARFEL
	Variante drainage
(non acceptée)
	365 592.64
	50
	0
	0
	50
	9


VU le rapport d’analyse des offres présenté ci-dessus,
Considérant l’avis de la commission des marchés,

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à la majorité (15 voix),
(Mrs Maurice Boixière et Jean-François Lorée ne prennent pas part au vote. Mr Cyrile Rémond, Mmes Clotilde Laffon, Jeanine Dufeil et Tiphaine Tardif s’abstiennent)

- DECIDE de retenir l’offre de la société SPORTINGSOLS dans sa variante 1 pour un montant de 394 634,60 € HT ( soit 471 982.98 € TTC),

- AUTORISE le Maire ou son représentant à signer le marché à intervenir.
PROGRAMME de VOIRIE 2009 / ATTRIBUTION du MARCHE DE TRAVAUX / Société EUROVIA
Monsieur Jean-Yves PRIE, adjoint aux travaux, rappelle que dans sa séance du 23 avril dernier, suite à une première consultation infructueuse, le Conseil Municipal avait décidé d’engager une nouvelle consultation sous forme de procédure adaptée pour les travaux de voirie 2009.

A la date limite de remise des offres,  cinq propositions ont été réceptionnées. 

	ENTREPRISE
	MONTANT HT
	MONTANT TTC

	SACER
	111 448,50
	133 292,41

	EVEN
	90 431,00
	108 155,60

	EUROVIA
	76 959,40
	92 043,44

	BOSCOLO
	99 457,00
	104 927,14

	THEBAULT Enrobés
	100 460,40
	120 150,64


La commission des marchés a procédé à l’examen des offres dans ses séances des 26 mai et 2 juin 2009 et a constaté que la proposition de l’entreprise EUROVIA était la moins-disante.  Interrogée sur ses délais de réalisation, Eurovia a par ailleurs  déclaré être en mesure de réaliser le chantier dans la 2ème quinzaine du mois de juillet.
Entendu l’exposé ci-dessus,

Considérant l’avis de la commission des marchés,

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents, 
- DECIDE de retenir l’offre de la société EUROVIA ( La Côte Boto – 22440 Ploufragan) pour un montant de 76 959,40 € HT (soit 92 043,44€ TTC),
- SOLLICITE le Conseil au titre de l’aide à la réfection de voies communales.

AMENAGEMENT ROUTIER du « BAS DE LA LANDE » / Cession de terrain 
par Monsieur et Madame Stéphane MOREAU

Le Maire rappelle que  dans le cadre de l’aménagement routier réalisé au « Bas de la Lande » qui comprend un accès sécurisé au village de Garos, la commune a décidé de réaliser un « tourne à gauche » qui doit accroître l’emprise publique d’environ 280m².

Pour concevoir cet aménagement de sécurité, il était nécessaire que la commune procède à l’acquisition de cette surface  auprès de Monsieur et Madame Stéphane MOREAU, propriétaires riverains.  Monsieur et Madame MOREAU consentent à cette transaction pour  l’euro symbolique.

En outre, lors d’une première réunion de chantier, Monsieur et Madame Stéphane Moreau ont proposé de rétrocéder pour l’euro symbolique à la commune, environ 125m² en provenance de leur parcelle  M 623  (soit un rectangle de 25m x 5m), dans la partie Nord-Est de leur propriété le long de la voie communale de Garos, afin qu’il y soit aménager 8 places de parking à destination des habitants du village de Garos. 
Afin que les travaux d’aménagement puissent débuter dans de bonnes conditions et afin de ne pas retarder l’ouverture du nouveau garage, le Maire informe les membres du Conseil qu’un document écrit a formalisé les termes de cet accord, sous réserve d’une validation par le Conseil Municipal. 
Vu la proposition de Monsieur et Madame Stéphane MOREAU,
Considérant l’amélioration conséquente apportée en termes de sécurité par ce projet,

Après en avoir délibéré, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents,

- DECIDE d’acquérir auprès de Monsieur et Madame Stéphane MOREAU, pour l’euro symbolique,  une superficie de terrain d’environ 280m²  en provenance de leur parcelle M 623  pour permettre l’aménagement d’un « tourne à gauche » au Bas de la Lande »,

- DECIDE également d’acquérir, pour l’euro symbolique, auprès de Monsieur et Madame Moreau environ 125m² en provenance de leur parcelle  M 623  (soit un rectangle de 25m x 5m), dans la partie Nord-Est de leur propriété le long de la voie communale de Garos, afin que la commune y aménage un  parking public à destination des habitants du village,
- DIT que tous les frais inhérents à cette transaction seront à la charge de la commune,

- AUTORISE le Maire à signer toutes les pièces relatives à cette transaction, dont l’acte notarié qui sera dressé par le notaire du vendeur.
ECOLE PUBLIQUE / CLASSE DE DECOUVERTE «  Parc Naturel de Chartreuse » / Financement
Monsieur Jean REUNGOAT, adjoint aux affaires scolaires, présente aux membres de l’assemblée la demande de financement  formée par Monsieur Houée, directeur de l’école publique, pour le séjour de découverte des élèves de CM (12 CM2 et 12 CM1) qui s’est tenue du 25 au 30 mai.

Il s’agit cette année de faire découvrir aux enfants le parc naturel régional de Chartreuse (la vie en montagne maintenant et autrefois,  le patrimoine, l’exploitation du bois, …).

Monsieur Reungoat indique que le prix du séjour s’élève à 6 700 € et sera financé comme suit :

-participation de l’association des parents d’élèves
2 400 €

- participation des familles
(100 € /élève)

2 400 € 

- participation de la coopérative scolaire

     40 €

- participation sollicité de la commune

1 860 €

Considérant que la participation communale s’établit à 140 €/ enfant pour le temps de sa scolarité,

Considérant les montants qui ont déjà pu être mobilisés sur d’autres projets antérieurs,

VU le dossier présenté par Monsieur Houée,

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents, DECIDE d’accorder à l’école publique une subvention de 1 860 € pour le séjour mentionné ci-dessus.

CONTRATS DE TERRITOIRE mis en place par le Conseil Général / LISTE DES PROJETS COMMUNAUX
Monsieur Maurice Boixière, adjoint aux finances, rappelle que la commune doit transmettre pour le 5 juin à la CODI la lise des projets qu’elle entend soumettre au financement des contrats de territoire mis en place par le Conseil Général. Afin de mettre au point le planning des projets et leur coût estimatif, une réunion de travail a eu lieu le 26 mai dernier. 
Il détaille la liste des projets retenus :  

	ANNEE
	PROJET
	ESTIMATIF H.T

	2010
	Restructuration du groupe scolaire
	380 000 €

	2010
	Voirie 
	  80 000  €

	2011
	Réfection de la cuisine de la salle des fêtes
	300 000  €

	2011
	Cantine
	240 000 €

	2011
	Voirie 
	  80 000  €

	2012
	Agrandissement de la mairie
	200 000  €

	2012
	Voirie 
	  80 000  €

	2013
	Salle multisports/multifonctions
	1 200 000 €

	2013
	Voirie 
	     80 000  €

	2014
	Voirie 
	     80 000  €

	TOTAL
	
	2 720 000 €


Après en avoir délibéré, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents, DECIDE de soumettre au financement des contrats de territoire l’ensemble des projets mentionnés ci-dessus.

ACQUISITION d’un NOUVEAU VEHICULE TECHNIQUE / JUMPER

Monsieur Jean-Yves PRIE, adjoint aux travaux, rappelle à l’assemblée que des crédits sont ouverts au budget primitif pour l’acquisition d’un nouveau véhicule. Il indique que les services techniques utilisent jusqu’à présent un MASTER RENAULT acquis par la commune en 1994 et dont la première mise en circulation date de 1990.  Des recherches ont donc été entreprises pour remplacer rapidement ce véhicule âgé.

Compte tenu du budget disponible pour cet achat, il n’a pas été aisé de trouver localement un fournisseur. Une seule offre a été repérée. Il s’agit de la proposition du Garage Moreau (Pleudihen Sur Rance) pour un véhicule d’occasion : JUMPER Hdi – 130 000 km – mis en circulation le 29.12.2004 – direction assistée – garantie de 1 an , au prix de 8 900 € TTC.

Entendu cet exposé,

Vu les tarifs proposés pour ce type de véhicule,

Considérant la proposition ci-dessus présentée,

Après en avoir délibéré, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents, DECIDE d’acquérir auprès du Garage MOREAU (Pleudihen sur Rance)  un véhicule JUMPER  d’occasion au prix de 8 900 € TTC –garantie de 1 an.

INSTALLATIONS CLASSEES / Société NAUTRE  (Miniac Morvan)

Monsieur Jean REUNGOAT, adjoint aux affaires générales, explique à l’assemblée que les Ets NAUTRE, domiciliés Zone de la Gare – Miniac Morvan, ont déposé une demande d’autorisation d’exploiter une blanchisserie industrielle et de nettoyage à sec. L’objet du dossier est la régularisation administrative de la société suite au classement de l’activité « nettoyage à sec »  en installation classée.

L’activité s’exerce dans un bâtiment construit en 1979 et l’entreprise compte aujourd’hui 18 employés. Après analyse de l’état initial du site et de son environnement, un point détaillé des impacts de l‘exploitation et des mesures destinées à réduire ou compenser des dommages potentiels sur l’environnement a été mené (niveau de bruit, de l’état de l’air, impact sur les eaux…). L’ensemble des points pris en compte montre que nombre d’entre eux sont aux normes et que toutes les améliorations nécessaires sont en cours à court ou moyen terme.
Les établissements NAUTRE n’ont subit depuis le début de leur activité aucun des accidents répertoriés. Aux « barrières » existantes pour prévenir les risques seront ajoutés deux éléments majeurs : installation d’un filtre pour les eaux avant rejet dans le milieu naturel et installation d’un déshuileur sur la piste de distribution de carburant. Les dirigeants ont accepté de mettre en place un système de management suivant la norme ISO 4001 dans sa version de 2004 (système qui impose le progrès permanent sur les aspects environnementaux).

Par ailleurs, le commissaire enquêteur rencontré en Mairie de Miniac Morvan a confirmé que beaucoup d’améliorations avaient été apportées et qu’aucune remarque particulière n’a été formulée sur le registre.En conséquence, la commission administrative préconise de bien vouloir émettre un avis favorable à ce dossier.

Entendu la présentation ci-dessus,

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents, EMET un avis favorable au dossier de demande d’autorisation d’exploiter présenté par les Etablissements NAUTRE au titre des installations classées.
TRANSFERT de la  COMPETENCE  S.C.O.T.  
de la COMMUNAUTE DE COMMUNES vers le PAYS DE DINAN

Le Maire rappelle à l’assemblée que la commune a transféré il ya quelques années la compétence SCOT (Schéma de Cohérence Territoriale) à la CODI.  Aujourd’hui, il est proposé d’autoriser cette dernière à transférer cette compétence au syndicat mixte du Pays de Dinan. Ce transfert constitue en effet un  préalable indispensable à la signature de l’arrêté préfectoral modifiant les statuts du syndicat mixte du pays de Dinan et lui permettra ensuite de mettre concrètement en œuvre la procédure de réalisation du SCOT.
L’ensemble des communautés de communes du Syndicat Mixte du pays de Dinan a estimé que compte tenu des enjeux qu’impliquent la réalisation, la mise en œuvre et le suivi d’un Schéma de Cohérence Territoriale, cette compétence devait être transférée au Syndicat Mixte du Pays de Dinan.
Après en avoir délibéré, le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents, AUTORISE le transfert de la compétence SCOT de la Communauté de communes de Dinan au Syndicat Mixte du Pays de Dinan.

DEMANDE de DECLASSEMENT d’un CHEMIN COMMUNAL – Lieu-dit « La Coquenais »

Monsieur Jean Reungoat, adjoint aux affaires générales, fait part à l’assemblée du courrier de Mademoiselle Jeannine Lelièvre ( domiciliée 15 Bd Aristide Briand – 77220 Gretz Armainvilliers) sollicitant le  Conseil Municipal en vue d’acquérir un chemin communal qui dessert sa propriété au lieu-dit La Coquenais. (L 323 et L 324)
Monsieur Reungoat rend compte de sa visite sur les lieux et confirme que seule la propriété de Mademoiselle  Lelièvre est actuellement desservie par ce chemin totalement repris par la végétation.  Les parcelles numérotées de L 592 à L 597 disposent d’une autre sortie sur la voie communale allant de La Ville Abel au Pont de Cieux et n’encourent  aucun risque d’enclavement.

Monsieur Prié, adjoint aux travaux, fait remarquer qu’un transformateur est situé à l’extrémité de ce chemin et qu’il faudra veiller à ce que celui-ci demeure implanté sur le domaine public.

Compte tenu de ces éléments, Monsieur Reungoat propose qu’une enquête publique soit ouverte sur le déclassement de ce chemin dans le domaine privé communal en vue de sa vente à Mademoiselle Lelièvre.
Considérant l’exposé de Monsieur Reungoat,

Vu le plan du secteur concerné,

VU la demande présentée par Madame Lelièvre,

VU l’avis favorable de la commission des affaires générales,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité de membres présents, après en avoir délibéré,

- SE DECLARE FAVORABLE à l’ouverture d’une enquête publique locale de 15 jours en vue du déclassement du chemin communal mentionné ci-dessus au lieu-dit La Coquenais,

- DIT que les dates et modalités de l’enquête seront fixées par arrêté municipal,

- INDIQUE qu’à l’issue de l’enquête, le Conseil se prononcera sur le déclassement de ce chemin dans le domaine privé communal et sur les conditions de sa cession,
- DECIDE de saisir le Service des Domaines pour une estimation.

ADHESION au DISPOSITIF du PASS-FONCIER
Le Maire présente aux membres de l’assemblée le dispositif du Pass-Foncier mis en place par l’Etat dans le cadre du plan de relance. Le Pass-Foncier a pour objectif d’améliorer l’accession sociale à la propriété.
Il ajoute que le Conseil Général des Côtes d’Armor a fait savoir qu’il ne participerait pas à ce nouveau dispositif, étant déjà engagé dans un plan d’aide à la restauration de l’habitat.

Par contre, il a été relevé l’intérêt de nombreux élus pour la mise en place du dispositif sur le territoire de la CODI.

Les conditions de mise en œuvre de ce dispositif pourraient être les suivantes :

- plafonnement du prix de vente du terrain à 40 000 € (hors frais)
- surface des terrains comprise entre 300 et 850 m²,
- versement d’une subvention aux candidats à l’accession à la propriété d’un montant de 3 000 à 4 000 € en fonction de la composition de la famille

Le  principe serait celui d’un cofinancement entre la CODI et la commune pour le versement de cette subvention. Ainsi, la CODI pourrait porter initialement le versement intégral de cette subvention, à charge pour la commune de lui reverser 1 000 € sur le montant octroyé.  

Afin d’étudier la mise en place de cette action, il importe que les communes fassent connaître à la CODI leurs besoins en Pass-Foncier.
Entendu la présentation ci-dessus,

Considérant les opérations foncières envisagées sur la commune,

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents, 

- DECLARE vouloir intégrer le dispositif du Pass-Foncier et ESTIME comme suit les besoins en Pass-Foncier : Année  2009  :   3 ;   Année 2010 : 7,

- AUTORISE le Maire à signer la convention à intervenir avec la CODI pour le versement d’une subvention communale de 1 000 € par dossier.


PLAN DEPARTEMENTAL des ITINERAIRES DE PROMENADE ET DE RANDONNEE
Monsieur Pierre CHOUIN, délégué à l’environnement, soumet au Conseil Municipal le courrier du Président du Conseil Général lui demandant d’émettre son avis sur la mise à jour du Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et Randonnées (PDIPR) et de délibérer sur l’inscription à ce plan des chemins concernés, conformément à l’article L 361.1 du Code de l’environnement.
Après en avoir délibéré, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents, 

- EMET un avis favorable au Plan Départemental d’Itinéraires de promenade et de randonnée,

- ACCEPTE l’inscription à ce plan des circuits de randonnée pédestre suivants : «  Mordreuc – La Chapelle de Mordreuc – Le Prat »  et «  du Bourg au Val Hervelin et Saint Meleuc » , et du circuit équestre :  «  Pont-Livard – La Chapelle Saint Magloire – La Saurais » 
- S’ENGAGE à :
- ne pas aliéner les sentiers inscrits au plan,

- à l’aménagement des sentiers,

- à préserver leur accessibilité,

- à en garantir le balisage,

- à en garantir l’entretien,

- à signer des conventions avec les propriétaires privés, pour autoriser le passage des randonneurs,

- à proposer un itinéraire de substitution en cas de modification suite à toutes opérations foncières,

- à proposer une désinscription quand le tronçon n’a plus d’intérêt pour la randonnée,

- AUTORISE Monsieur le Maire, en tant que besoin, à signer toutes les conventions et tous les documents inhérents à cette procédure d’inscription.

REGIE BIBLIOTHEQUE   /   Opération de vente de timbres à l’effigie d’Emile Bouétard
Monsieur Maurice BOIXIERE, adjoint aux finances, rappelle aux membres de l’assemblée que le 18 juin prochain, la commune célèbrera le 65ème anniversaire de la mort d’Emile Bouétard, premier mort allié du débarquement, né à Pleudihen.
A l’occasion de cette commémoration historique,  la commune a décidé d’éditer un timbre à l’effigie d’Emile Bouétard. Cette opération permettra de mettre en valeur tout à la fois un personnage historique local et la commune de Pleudihen sur Rance.

Ainsi, ont été réalisées  100 planches de 30 timbres  et 300 planches de timbres de collection.

Considérant cette opération d’édition de timbres,

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents,

- DIT que la commercialisation de ces timbres au public se fera par le biais de la Régie « BIBLIOTHEQUE »,

- FIXE comme suit le prix des planches de timbres :


- Planche ordinaire de 30 timbres :
16,80 € la planche

- Planche de timbres de collection :
20,00 € la planche
DISPOSITIF TEMPORAIRE de REGULATION DE VITESSE  / RD 48 – LA VILLE GUILLAUME

Le Maire explique aux membres de l’assemblée qu’en fin d’année 2008, la traversée du village de La Ville Guillaume a fait l’objet d’une remise aux normes de limitation de vitesse. La limitation de vitesse à 60km/h a été portée à 70km/h, seuil normalement utilisé pour les traversées de lieu-dit en rase campagne.

Les riverains se plaignent d’une vitesse excessive des usagers de la RD 48 et notamment du danger encouru lors des manœuvres d’entrée et de sortie dans les propriétés privées.

Une réunion a été organisée sur place avec les riverains, les membres de la commission des travaux, en présence de Monsieur Le Barbier (Agence Technique Départementale).

Il est convenu que l’abaissement de la vitesse à 50km/h doit être lié à un aménagement de type urbain (trottoirs, …) pour provoquer une rupture du paysage routier, la zone pouvant alors être accompagnée par la création d’une zone agglomérée.

Dans cette attente, l’ATD propose, à titre expérimental, de mettre en place deux zones de rétrécissement ave réglementation de la circulation par alternat  B15 ( Cédez le passage à la circulation venant en sens inverse) et C18 ( Priorité par rapport à la circulation venant en sens inverse). Ces dispositifs seront accompagnés d’une limitation de vitesse à 50km/h avec pré-signalisation du rétrécissement.
Entendu l’exposé du Maire,
Après en avoir délibéré,
 LE CONSEIL MUNICIPAL se déclare favorable à la mise en place du dispositif ci-dessus présenté, à titre expérimental.

DIVERS :
Le Maire fait part au Conseil des remerciements de Madame Yolaine COURTOIS, présidente de l’association « Soleil et Sourires.. » pour l’octroi d’une subvention de 160 € à l’association.

Monsieur Boixière signale que les anciens poteaux d’éclairage du terrain stabilisé seront retirés prochainement et demande quel usage leur réserver. Il est convenu de conserver ces poteaux à l’atelier.

Répondant à Mme Tardif, Mme Denoual, adjointe à la culture, indique que la numérotation des maisons devrait reprendre bientôt dans les villages.











Séance close à 23h00
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